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EXPOSE SUCCPNCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

1, Conformément à l'article 11 du rhglement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire gbnéral présente ci-dessous la liste des questions dont le 
Conseil de sécurité est actuellement saisi, avec indication entre parenthèses des 
exposés succincts précédents qui ont été publiés sur l'examen de chaque point. 

2. On se souviendra que, par souci d'économie, le Secrétaire général reproduit 
seulement une fois l'an la liste complète et mise b jour des questions dont le 
Conseil de sécurité est saisi. Pour s'acquitter de la tâche qui lui incombe en 
vertu de l'article 11, il publie chaque semaine un additif à la liste de base, en 
indiquant les points sur lesquels il y a eu une action du Conseil pendant la 
semaine considérée ou en signalant qu'il n'y a pas eu de changement pendant ladite 
période. 

:* 
En 1990, le Conseil de sécurité a inscrit la question ci-après à l’ordre du 

our de sa 2905e séance, tenue le 17 janvier 1990, et on a achevb l’examen b la 
même séance : 

Lettre datée du 3 janvier 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité . 
par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission permanente du Nicaragua 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (voir S/21100/Add,2) 

4. Le dernier exposé succinct récapitulatif (W21100) a été publié le 
24 janvier 1990. Le dernier addrtif hebdomadaire (S/21100/Add.51) portait sur les 
événements survenus jusqu'au 29 décembre 1990. Depuis lors, c'est-à-dire au cours 
de la semaine qui s'est terminée le 5 janvier 1991, le Conseil de sécurité s'est 
prononcé sur la question ci-après : 

. . La satuatam dans les te rritoires arabes oc& (voir S/11935/Add.18, 
S/11935/Add.19, S1119351Add.20, S/11935/Add.21, S/11935/Add.44, SI11935IAdd.45, 
S/13033/Add.9, S/13033/Add.10, S/13033/Add.11, S/13033/Add.20, S/13137/Add,7, 
S/13737/Add.S, S/1373l/Add.18, S/1373l/Add.20, S/13737/Add.22, S/1373l/Add.50, 
S/14326/Add.50, S/14840/Add.l, S/14840/Add.Z, S114840iAdd.3, S/l4840/Add.4, 
S/14840/Add.12, S/14840/Add.13, S/l4840/Add.15, S/14840/Add.,16, S/1484O/Add.45, 
S/15560/Add.6, S/15560/Add.7, S/lS!560/Add.20, S/1556Q/Add.30, S/15560/Add.31, 
S/1680O/Add.36, S/17725/Add.3, S/17725/Add.4, S/17725/Add.48, S1177251Add.49, 
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S/18570/Add.49, S/l8570/Add.50, S/l8570/Add.51, S1194201Add.1, S1194201Add.2, 
S/19420/Add,4, S/19420/Add.5, S1194201Add.13, W194201Add.15, W203701Add.5, 
S/20370/Add.6, S/20370/Add.22, S/20370/Add.26, S1203701Add.34, S1203701Add.44, 
S/ZllOO/A~d.lO, S/ZllOO/Add.12, S/ZllOO/Add,17, S/ZllOO/Add.ZO, S/ZllOO/Add.Zl, 
S/ZllOO/Add.39, S/ZlOOO/Add.40, S/ZllOO/Add.42, S/ZllOO/Add.44, S/ZllOO/Add.45, 
W211001Add.48, S/ZllOO/Add.49 et S/ZllOO/Add.50) 

Le Conseil de sécurité s’est réuni pour examiner la question à sa 
2973e séance, le 4 janvier 1991, conformément à l’accord auquel les membres étaient 
parvenus lors des consultations antérieures du Conseil. 

A la même séance, le Président a appelé l’attention sur la demande figurant 
dans la lettre datée du 3 janvier 1991 (S/22045), adressée par le Chargé d’affaires 
par intérim de la Mission permanente d’observation de la Palesti..e auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, tendant à ce que, conformément à sa pratique 
antérieure, le Conoeil de sécurité invite l’observateur permanent suppléant de la 
Palestiw auprès de i’zrganisation à participer au débat. Le Président d dit que 
la demande n’était pas présentée au titre de l’article 37 ou de l’article 39 du 
règlement intérieur provisoiïe du Conseil, mais que si elle était approuvée, ce 
dernier inviterait l’observateur permanent suppléant de la Pal%kine auprès de 
l’organisation des Nations Unies à participer au débat, non pas au titre de 
l’article 37 ou de l’article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil, mais 
avec les mêmes droits de participation que ceux prévus au titre de l’article 37. 

A la suite du débat, le Conseil de sécurité a adopté la proposition par 
11 voix contre une (Etats-Unis d’Amérique), avec 3 abstentions (Belgique, France 
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

Le Président du Conseil de sécurité a déclaré qu’il avait été aubrisé à faire 
la déclaration suivante au nom des membres du Conseil de sécurité (S122046) t 

“Les membres du Conseil de sécurité sont profondément préoccupés par les 
actes de violence récemment commis à Gaza, en particulier par les actes des 
forces de sécurité israeliennes dirigés contre les Palestiniens, qui ont fait 
des dizaines de victimes parmi ces civils. 

Les membres du Conseil de sécurité déplorent ces actes, en particulier 
les coups de feu tirés contre des civils. Ils réaffirment que la quatrième 
Convention de Genève de 1949 s’applique à tous les territoires palestiniens 
occupés par Isragl depuis 1967, y compris Jérusalem, et demandent qu’Israël, 
puissance occupante, respecte scrupuleusement les dispositions de la 
Convention. 

Les membres du Coriseil réaffirment leurs positions, tout récemment 
énoncées dans la résolution 681 (19901, et appuient l'action menée par le 
Secrétaire général pour assurer l'application de ladite résolution. Les 
membres du Conseil demandent, en outre, instamment que tous ceux qui peuvent 
contribuer à réduire les conflits et la tension redoublent d'efforts pour que 
la paix puisse s'instaurer dans la région." 
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Au ler janvier 1991, la liste des questions dont le Conseil de securité étdit 
saisi s'établit comme suit : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

Accords spéciaux prévus à 1'Article 43 de la Charte et organisation des 
forces armées à mettre B la disposition du Conseil de sécurité (voir 
S/7382) 

Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/7382 et S/8981) 

Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/7382) 

Réglementation et réduction générales des armements et renseignements sur 
les forces armées des Nations Unies (voir W7382) 

Question égyptienne (voir S/7382) 

Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/7382) 

Rapports sur le Territoire stratagique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le 
Conseil de sécurité (voir W7382) 

Admission de nouveaux membres (voir S/7382, S/7564, W8301, S/8555, 
S/8815, S/6%96, W9961, S/lOltl, S/10296, W10327, W10351, S/10462, 
W10762, Sl1077QlAdd.1, S/10855/Add.25, S/lO855/Add.29, S/11185/Add.22, 
S/11105/Add.23, S/lU$S/Add.24, S/11185/Add.31, S/lllSS/Add.32, 
S/ll593/Add.31, S/11593/Add.32, S/ll593/Add.33, Sll593iAdd.38, 
Sl11593lAdd.39, 8/11593/Add.41, Sl11593/Add.40, S/ll935/Add.25, 
S/l1935/Add.33, S/l193S/Add.36, S/ll935/Add.45, Wll935IAdd.46, 
S/11935/Add.47, S/11935/Add.48, S/12269/Add.27, S/12263lAdd.29, 
W1252WAdd.32, 6/12520/Add.48, S/13033/Add.36, S/13737/Add.7, 
S/13737/Add.30, 6/14326/Add.27, S/14326/Add.30, S/14326/Add.45, 
Sl1556O/Add.38, S/l627O/Add.7, S/2llOO/Add.l5 et S/211QQ/A.dd.32) 

Question de Palestine (voir S/7302, S/7441, S/7452, S/7564, S/7570, 
SI7596 et S/7600) 

Question Inde-Pakistan (voir 5/7382) 

Question tchécoslovaque (voir S/7382) 

Question d'Haiderabad (voir S/7382) 

Notifications identiques adressées au Secrétaire géneral, le 
29 septembre 1948, par les Gouvernements de la République frangaise, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique (voir S/I3821 
Contrôle international de l'énergie atomique (S/7382) 

Plainte pour invasion armée de l'île de Taïwan tFor?ose) (voir S/7362) 
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16. Plainte pour bombardement aérien du tertitoire de la Chine (voir Si73021 

17. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève 
de 1925 cotrcernant la prohibition de l’arme bactérienne et à ratifier 
ledit protocole (voir S/7302) 

10. Demande d’enquête au sujet d’un prkeadu recours à la guerre bactérienne 
(voir W7382) 

19. Lettre datée du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant par intérim de la Thaïlande auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (voir W7382) 

20. Télégramme daté du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir 
SI73821 

21. Lettre datée du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant des Etats-Unis d’Amérique (voir W7382) 

22. Lettre datée du 28 janvier 1955, adressée au President du Conseil de 
sécuritb par le repr6sentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la 
question d’hostilité8 dans la région de certaines îles rituées au large 
de la Chine continentalet lettre datée du 30 janvier 1955, adresde au 
Président du Conseil de sécurité par le repr&sentant de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques concernant la question d’actes 
d’agression coexnis par le8 Etats-Unis d’Amérique contre la République 
populaire de Chine dans la région de Taïwrn et d’autrer îles chinoises 
(voir W7362) 

23. Situation Cré&e par l’action unilatérale du Gouvernement igyptieo, 
mettant fin au ryrtôme de gestion internationale du canal de Suez, 
rystàne confirmé et complété par la Convention du canal de Sues en 1606 
(voir W7382) 

24. Meourer que certaines puissances, notemneat la Prance et le Royawne-Uni, 
ont prises contre l’Egypte et qui mettent en danger la paix et la 
sécurité internationales, et sont de graves violations de la Charte des 
Nations Unies (voir SI73821 

25. La situation en Hongrie (voir 517382) 

26. Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en 
Algérie (voir Si73821 

27. Lettre datée du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécuïité par le représentant de l’Egypte (voir S/7382) 

28. Lettre datée du 20 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Soudan (voir ‘517382) 

/ . - . 
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29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

Plainte du repr&xtntant de l’URSS, contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Président du Conseil de sécurit& et intitulée i 
“Adoption de mesures urgentes pour faire cesser le val d’aéronefs 
militaires des Etats-Unis d’Amérique armés de bombes atomique6 et de 
bombes à hydrogène dans la direction des frontières de l’Union 
soviétique” (voir W7382) 

Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des 
affaires étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 
4 septembre 1959 pur une note de la Mission permanente du Laos auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S/7382) 

Lettre datée du 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les reprdsentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de 
la Birmanie, du Cambodge, de Ceylan, de l’Ethiopie, de la PeSération de 
Malaisie, du ghana, de la Guinée, de l’Inde, de l’Indonésie, de l’Iran, 
de l’Iraq, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la 
Libye, du Maroc, du Népal, du Pakistan, de6 Philippines, de la République 
arabe unie, du Soudan, de la Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et 
du Yémen (voir W7382) 

Télégramme daté du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangères de l’Union des Républiques socialistes sovi&iques au 
Pr&sident du Conseil de sbcurfté (voir W7382) 

Lettre batde du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les repréreatants de l’Argentine, de Ceylan, de l’Equateur et de la 
TuniSi8 (voir 817382) 

kttre datée du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
6Qcurité par 10 Secrétaira général de l’Organisation des Nations Unies 
(voir W7382) 

Lettre datéo du 11 juillet 1960, adrersée au Président du Conseil de 
oécuritd par le Uinistrs de6 relations extérieures de Cuba (voir 8/7382) 

Lettre datée du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir 617382) 

Lettre datée du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la 
Birmanie, du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (Léopoldville), de la Côte d’ivoire, du Dahomey, 
de l’Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la 
Guinée, de la Haute-Volta, de l’Inde, de l’Indonésie. de l’Iran, de 
l’Iraq, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libéria, de la 
Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du Népal, du Nigéria, du 
PakiStan, des Philippines, de la République arabe unie. de .;a République 
centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo, 
de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/7382) 

/ . . . 
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38. Plainte du Koweït concernant la situation créée par l’Iraq, qui menace 
l’indépendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la 
sécurité internationales. Plainte du Gouvernement de la République 
d’Iraq concernant la situation créée par la menace que les forces armées 
du Royaume-Uni font peser sur l’indépendance et la sécurité de l’Iraq, 
situation qui semble devoir menacer le maintien de la paix et la sécurité 
internationales (voir SI73821 

39. Lettre datée du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de Cuba (voir 517382) 

40. Lettre datée du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique; 
lettre datée du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de Cuba$ lettre datée du 
23 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent adjoint de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir S7382) 

41. Télégramme daté du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des affaires étrangères de la République d*Haïti 
(voir 617382) 

42, Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits 
nouveaux relatifs au Yimen (voir Si73821 

43. Question concernant la situation dans les territoires sous administration 
portugaise (voir W7382, S1107701Add.13 et S/10770/Add.14) 

44. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
dom du Gouvernement de la République sud-africaine (voir 517382, 
W9878 et W9890) 

45. Lettre datée du 10 janvier 1964, sdredr au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Panama (voir W7382) 

46. Lettre datée du ler avril 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Reprirent8at permanent adjoint, Chargé d’affaires par 
intérim du Yémen (voit I/llEt) 

47, Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambodge (voir 5173821 

48. Lettre datée du 4 août 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant pormanent des Etats-Unis (voir SI73821 

49. Lettre datée du 5 septembre :964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la Grèce, et lettre datée du 
8 septc,nbre 1964, adreedee au Président du Conseil de séctlrité par le 
Représentent permanent de la Grèce (voir S/7382) 

/ . . . 
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50. Lettre datée du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurito par le Représentant permanent de la Turquie (voir SI73821 

51. Lettre datée du ler décembre 1964, adressé8 au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de l'Algérie, du 
Burundi, du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l’Ethiopie, 
du Ghana, de la Guinée, de l’Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de 
la Mauritanie, de l’Ouganda, d8 la République arabe unie, de la 
Républiq*ue tientrafricaine, de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de 
la Yougoslavie et de la Zambie (voir W7382) 

52. Lettre datc’s du 9 décembre 1964, adr8SSé8 au Président du Conseil de 
sécurité par le R8pr888ntant permanent de la République democratique du 
Congo (voir 517382) 

53. Lettre datée du ler mai 1965, adressé8 au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques (voir W7382) 

54. Lettre datée du 31 janvier 1966, adressé8 au Président du Conseil de 
sécurité par le Repr8sentant permanent des Etats-Unis d’Amérique 
(voir 617382) 

55. Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Repr&sentant permanent adjoint du Royaume-Uni 
(voir 517452, W7458 et W7468) 

56. La situation au Moyen-Orient (voir W7913, 617923, 617976, W8000, 
WgO48, S/806A, S/8215, W8242, W8252, 18269, 8/8502, 618525, W8534, 
W8564, W8575, W8584, W8595, W8747, W8753, W8807, 518815, W8828, 
W8836, W8885, W8896, W8960, W9123, W9135, 619319, 519382, 619395, 
519406, W9427 et Corr.1, W9449, W9452, W9805, W9812, 819930, 
S/10327, W10341, W10554, W10557, W10703, S/10721, W10729, W10743, 
Wl0770iAdd.4, S/10855/Add.15, 8/10855/Add.16, Wi005WAdd.23, 
SIl0855IAdd.24, S/l0055/Add.29, S/lOBSS/Add.30, Wl0855IAdd.33, 
S/l0855/Add.41, S/10855/Add.43, S/10855/Add.44, S/11185/Add.l4, 
S/11185/Add.15, S/11185/Add.16, 6/11185/Add.21, S/1118S/Add.42/Rev.l 
et S/11185/Add.47, S/ll593/Add.15, S/11.593/Add.21, SI11593IAdd.29, 
S/11593/Add.42, S/11593/Add.49, U11935IAdd.21, S/11935/Add.42, 
S/11935/Add.48, 6/12269/Add.12, S/l2269/Add.13, S/12269/Add.21, 
S112269ïJAdd.42, S/12269/Add.48, S/12520/Add.l0, S/l2520/Add.l1, 
S/12520/Add.l7, S/l2520/Add.21, S/l252C/Add.37, S/1252C/Add.39. 
S/l2520/Add.42, 6/12520/Add.47, S/l2520/Add.48, S/13033/Add.2, 
S/13033/Add.16, S/l3033/Add.19, S/l3033/Add.21, S/l3033/Add.23, 
S/13033/Add.34, S/13033/Add.47, S/13033/Add.50, S/13737/Add.15, 
S/13737/Add.l6, S/l3137/Add.21, S/13737/Add.24, SI13737IAdd.25, 
S/13737/Add.26, S/l3737/Add.33, S/l3137/Add.47, S/13737/Add.50, 
S/14326/Add.10, S/l4326/Add,ll, S/14326/Add.20, S/14326/Add.24, 
S/14326/Add.28, S/14326/Add.29, S/14326/Add.47, SI14326fAdd.50, 

/ . . . 
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S/14040/Add.0, W14840IAdd.21, S/l4840/Add.22, Wl4040IAdd.23, 
S/1484O/Add,24, S/l4840/Add.25, W1484OPAdd.27, W14840IAdd.30, 
S/14840/Add.31, S/l4840/Add.32, S/14840/Add.33, S/14840/Add.37, 
S/1484O/Add.42, Wl4840IAdd.48, SI15560IAdd.3, S/l5560/Add.21, 
S/15560/Add,29, SI15560IAdd.37, S/15560/Add.42, W15560IAdd.45, 
S/15560/Add,47, S/15560/Add.48, S/16270/Add.6, W16270IAdd.7, 
S/16270/Add,8, S/16270/Add.15, &'16270/Add.20, W16270IAdd.21, 
S/16270/Add,34, 8/16270/Add.35, S/16270/Add.40, S/16270/Add.47, 
W16880IAdd.8, S/16880/Add.9, 6!16880/Add.l0, 6/16880/Add,15, 
S/16880/Add.20, S/16880/Add.21, S/16880/Add.41, W16880IAdd.46, 
S/17725/Add.2, S/17725/Add,15, S/17725/Add.21, S/17725/Add.28, 
S/17725/Add.35, W17725IAdd.38, S/17725/AdG.43, Wl7725IAdd.47, 
S/18570/Add.2, S/18570/Add.21, S/l0570/Add.30, W18570IAdd.47, 
6/19420/Add.2, S/19420/Add,J, 5/19420/Add.4, S/19420/Add.18, 
W29420IAdd.19, W19420IAdd.22 et Corr.1, S/19420/Add.30, S/19420/Add.40 
S/l9420/Add.50, S/2037O/Add.4, S/20370/Addrl2, S/20370/Add.l6, 
S/20370/Add.21, S/20370/Add.30, S120370IAdd.32, S.20370IAdd.37, 
S/2037O/Add.44, S/2037O/Add.46, SI20370IAdd.47, S/2037O/Add.51, 
S/2llOO/Add.4, S/2llOO/Add.21, S/2llOO/Add.30 et S/2llOO/Add.47) 

57. La situation en Namibie (voir 818367, W8424, SI8428, 518430, W8450, 
S/8468, W9107, 819373, W9382, S/9395, W9636, 819898, 8110351, Wl0369, 
W10375, W10377, WlO757, 8/1077O/Ad4.15, S/L0770/Add.16, 6/10055/Add,3, 
S/l0855/Add.50, S/lll85/Add.50, 6/11593/Add.21, S/11593/Ad8.22, 
S/ll935/Add.b, S/11935/Ad&.35, S/ll935/Abd.39, Wl1935/Add.40, 
S/11935/Add,41, 8/11935/Add.42, S/12520/Ad&.29, S/l2520/Add.38, 
S/l2520/Add,43, S/l2520/Add.44, 8/12520/Add.45, S/l2520/Add.48, 
8/14326/Add.4, S/14326/Add.16, 6/14326/AdQ.l7r S/l5560/Add.21, 
6/15560/A&d.22, S/l5560/Add.42 et 5/1556O/AdQ,43, 8/1600O/Add.23, 
8/16800/Add.24, S/26800/Add.45, S/l8570/Add.l4, S/l8570/Add.43 
8/19420/Add.39, S/20370/Add.b, S/20370/Add.32, S/20370/AdQ.33, 
S/20370/Add.34, W20370IAdd.43 et 8/2037O/Add.46) 

58. Lettre datée du 25 janvier 1968, adrerrée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent des Etatr-Unir d'knirique 
(voir S/8367) 

59. Lettre datée du 21 mai 1968# adressée au Prhrident du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent par intérim dOHaïti (voir S/8612) 

60. Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les Représentants permanents des Etats-Unis d'Amérique, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques (voir S/8652) 

61. Lettre datée du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les reprhsentants du Canada, du Danemark, des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France, du Paraguay et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (voir S/8778) 

/ . . . 
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62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

67. 

68. 

69. 

70, 

71. 

72. 

73. 

74. 

75, 

Plainte de la Zambie (voir W10369, 51103.15, S/10655/Add.5, 
S/10855/Add.l0, S/12520/Add.10 et S1130331Add.46) 

Lettre datée du 18 août 1969, adressée au Président du Conseil de 
s&xrité par le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique 
(voir SI9397 et 519427 et Corr.1) 

Plainte de la guinée (voir S/9577, W9583, W10006, W10028, S/lOO38, 
5110285, W10301, fi/10351 et 6110435) 

Question de l’organisation de réunions périodiques du Conseil de sécurité 
conformément au paragraphe 2 de 1’Article 28 de la Charte (voir 519837) 

La situation créée par l’augmentation du nombre d’incidents impliquant 
le détournement par la force d’aéronefs commerciaux (voir 519937) 

La situation dans le sous-continent iado-pakistanais (voir S/lO435# 
S/10462, W10471 et 8110479) 

Lettre datée du 3 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les repr&sentanta de l*Algerie, de l’Iraq, de la République 
arabe libyenno et de la R/publique di rocratique populaire du Yémen auprès 
de l*Organiration des Nation8 Unies (Qrir W10462) 

Demande de l’Organisation de l’unité africaine portant sur la tenue de 
r&unions du Conseil dans une capitale africaine (par. 2 du dispositif 
de la rirolution 2863 (XXVI) de l’Assemblée générale) (voir W10513 
et S/,lO526) 

ttwn des questions relatives à l’Afrique dont le Conseil de sécurité 
est actuellement saisi et application des résolutions pertinentes du 
Conreil (voir WlO531 et W10534) 

tssmen des mesures Propres à maintenir et à renforcer lu paix et la 
sécuriti internatfoaales en Amérique latine, conformknent aux 
dispositions et aux principes de la Charte (voir W108551Add.11 
et S/lO855/Add.12) 

Plainte de Cuba (voir S/10855/Add.36) 

Dispositions à prendre en vue de la Conférence de la paix sur le 
Moyen-Orient (voir S/I0855/Add.50) 

Plainte de l’Iraq relative à des incidents survenus à la frontière avec 
l’Iran (voir S/l1185/Add.6, S/11185/Add.7, S/l1185/AdU.8 et 
S/lllSS/Add.tl) 

La situation à Chypre (voir S/11185/Add.28, SI11185IAdd.29, 
S/11185/Add.32, SI11185jAdd.34, Si'11185/Add.49, SI11593IAdd.7, 
S/11593/Add,8, S/11593/Add.9, S/l1593/Add.10, S/11593/Add.23, 
S/11593/Add.24, S/ll593/Add.49, S/11935/Add.23, SI11935IAdd.24, 

/ . . . 
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76. 

77. 

78. 

79. 

80. 

81. 

82. 

83. 

84. 

sm935/Aaa.50, s/l2269/Aaa.24, s/l2269/Aaa.35, s/12269/haa.36, 
S/12269/Aad.37, S/12269/Add.50, S/12520/Add.23, s/l2*20/Aaa.45, 
s/l2520/Aad.47, s/12520/Aaa.49, s/l3033/Aaa.23, s/l3033/Aaa.49, 
6/13737/Aaa.23, s/l3737/Aaa.49, s/l4326/Aaa.22, s/14326/Ada.50r 
S/14840/Add.24, S/14840/Add.50, S/lSSQO/Add.24, Stl.5560tAdd.46, 
S/15560/Add.50, S/16270/Add,17, S/16270/Add.18, S/16270tAdd.23, 
S/16270/Add.49, S/16880/Add.23, S/16880/Add,37, St16880tAdd.49, 
s/l7725/Aaa.23, s/l7725/Aaa.49, s/l8570/Aaa.23, S/l8570/Ada.50, 
s/l9420/Aaa.24 s/l9420/Aaa,50, s/2037o/Aaa.22, 6/20370/Aaa.49, 
s/21100/Aaa.~0, 6/21100/Aaa.23, s/2lloo/Aad.28, s/21100/Aaa.49 et 
s/21100/Aaa.50~ 

Rapports entre l’organisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud 
(voir 8/11185/Aad.41, S/11185/Add.42/Rev.l et 8/11185/Add.43) 

La situation en ce qui concerne le Sahara occidental (voir 

S/llb93/Add.42, S/11593/Add.44, S/19420/Add,38 et S/2llOO/Add.25) 

La situation à Timor (voir S/11593/Aaa.50, S/11593/Add.51, S/11935/Add.l5 
et S/11935/Add.16) 

Le problème du Moyen-Orient, y compris la question palestinienne (voir 
S/l1935/Add.Z, S/11935/Add.3, 6/11935/Add.4 et S/l688O/Add.40) 

La situation aux Comores (voir S/11935/Add.S) 

Comunications de la France et de la Somalie concernant l’incident du 
4 février 1976 (voir S/11935/Add.7) 

Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant à ce que 
le Conseil examine la grave situation réoultant des récents événements 
survenus dans les territoires arabes occupés (voir S/1193S/Add.l2) 

Plainte du Kenya, au nom du Groupe des Etat6 d'Afrique b l’Organisation 
des Nations Unies, concernant l'acte d'agression perpétré par l’Afrique 
du Sud contre la République populaire d'Angola (voir 6/11935/Add.12 et 
S/11935/Add.l3) 

Situation dans les territoires arabes occupés (voir S/11935/Add.l8, 
S/11935/Aad.19, S/11935/Add.20, S/11935/Add.21, S/l1935/Add.44, 
S/11935/Add.45, S/13033/Add.9, S/13033/Add.10, S/13033/Add.l1, 
S/13033/Add,26, S/13737/Add.7, S/13737/Add.8, S/13737/Add.l%, 
S/l3737/Add,20, S/13737/Add.22, S/13737/Add.50, S/l4326/Add.50, 
S/14040/Add.l, S/14040/Add.2, S/14640/Add.3, S/14840/Add.4, 
S/14840/Add.12, S/14840/Add,13, S/14840/Add.15, S/14840/Add.16, 
S/14840/Add.45, S/15560/Add.6, S/15560/Add.7, S/l556O/Add.20, 
SI15560IAdd.30, S/15560/Add.31, S/16880/Add.36, S/17725/Add.3, 
SI17725IAdd.4, S/17725/Add.48, S/17725/Add.49, S/18570/Add.49, 
S/18570/Add.50, S/185lO/Add.51, S/l9420/Add.l. S/l9420/Add.2, 
S/l9420/Add.4, S/19420/Add.5, S/l9420/Add.13, S/19420/Add.15, 

/ . . . 
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85. 

86. 

87. 

88. 

89. 

90. 

91, 

92. 

93. 

94. 

S1203701Add.5, S/20370/Add.6, S/20370/Add.22, S1203701Add.26, 
S/20370/Add.34, S/20370/Add.44, S/2llOO/Add.l0, S/21100/Add.l2, 
S/21100/Add.17, S/21100/Add.20, S/211OO/Add.39, S/2llOO/Add.40, 
Si2llOO/Add.42, S/ZllOO/Add.44, S/21100/Add.45, S/21100/Add.48, 
S/21100/Add.49 et S/21100/Add.50) 

Question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits 
inaliénables (voir S/11935/Add.23, W1193WAdd.24, W119351Add.25, 
S1119351Add.26, S/12269/Add.43, S/13033/Add.25, S1130331Add.29, 
S1130331Add.33, W13737IAdd.13, W137371Add.14 et W13737IAdd.17) 

Situation en Afrique du Sud : massacres et actes de violence commis par 
le régime sud-africain d'm à Soweto et dans d'autres régions 
(voir S/ll935/Add.24) 

Plainte du Premier Ministre de Maurice, Président en exercice de 
l'Organisation de l'unité africaine, au sujet de l"*acte d'agression" 
commis par Israël contre la République de l'Ouganda (voir S1119351Add.27 
et S/ll935/Add.28) 

Plainte de la Zambie contre l'Afrique du Sud (voir 6/11935/Add.30 et 
S/13737/Add.14) 

Plainte de la Oréce contre la Turquie (6/11935/Add.32 et S/l193WAdd.34) 

Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud (voir S/11935/Add.51, 
S/l2269/Add.21. 5/14840/Add.50, S/l556O/Add.26 et 6117725) 

Plainte du Bénin (voir S/l2269/Add.b, W122691Add.14, S/12269/Add.15 et 
6/12269/Add.47) 

Queotion de l'Afrique du Sud (voir W122691Add.12, S/l2269/Add.13, 
S/l2269/Add.43, S/l226Q/Add.44, S/l2269/Add.49, S/lZStO/Add.4, 
Sf13033!Add.13, 6/13033/Add.37, W137371Add.23, SRl37371Add.50, 
Wl43261Add.5, Wl43261Add.34, S/l4326/Add.50, S/14840/Add.l4, 
Wl48401Add.38, S/l4840/Add.49, S/l5560/Add,tJ, S/l6270/Add.l, 
Wl62701Add.32, S/l6270/Add.42, S1162701Add.49, S/l6880/Add.Q, 
S/16880/Add.l0, Sf16880/Add.29, Sf16880/Add.33, Wl77251Add.23, 
Sf17725/Add.47, S/10570/Add.7, S/l9420fAdd.Q, S/l9420/Adc.10, 
S1194201Add.11, S/l9420/Add.24 et S1194201Add.47) 

Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud (voir S/12520/Add.17, 
Sf13033fAdd.11, Sf13033fAdd.12, Sf13033fAdd.43, S1137371Add.25, 
S1143261Add.34, Sf14326fAdd.35, Sf15560fAdd.50, Sf15560fAdd.5i, Sf16270, 
Sf16880fAdd.24, Sf16880fAdd.37, Sf16880fAdd.39, Sf16880fAdd.40, 
Sf16880fAdd.48, Sf17725fAdd.24, Sf18570fAdd.46, Sf18570fAdd.47 et 
Sf18570fAdd.51) 

Télégramme daté du 3 janvier 1979, adressé au Président du Conseil de 
sécu;ité par le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangeres du 
Kampuchea démocratique (voir Sf13033fAdd.l et Sf13033fAdd.2) 

/ , . . 
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95. La situation en Asie du Sud-Est et ses incidences sur la paix et la 
sécurité internationales (lettre datée du 22 février 1979, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les représentants des Etats-Unis 
d’Am&ique, de la Norvège, du Portugal et du Royewne-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) (voir W130331Add.7, S/13033/Add.8 
et S/13033/Add,lO) 

96. Lettres datées du 13 juin 1979 et du 15 juin 1979, adressées au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Maroc auprès de 
1’0rgenisetion des Nations Unies (voir W130331Add.24) 

97. Lettre datée du 25 novembre 1979, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire gén6ral (voir S/l3033/Add.47 et S1130331Add.48) 

98. Lettre datée du 22 décembre 1979, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique auprès 
de l’Organisation des Nations Unies (voir Wl30331Add.51, 5113737, 
S/l3737/Add.l et S/l3737/Add.2) 

99. Lettre datée du 3 janvier 1980, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l’Allemagne, Rhpublique fédérsle d’, de 
l’Arabie Saoudite, de l’Australie, des Bahamas, de Bahreïn, du 
Rangladesh, de la Belgique, du Canada, du Chili, de la Chine, de la 
Colombie, du Costa Rica, du Danemark, de l’Egypte, d’E1 Salvador, de 
l’tquateur, de l’Espagne, des Etats-Unis d’)un&rique, de Fidji, de la 
Grèce, d’fiaïti, du Honduras, de l’Indonésie, de l’Islande, de l’Italie, 
du Japon, du Libiria, du Luxembourg, de la Walairie, de la Norvège, de la 
Nouvelle-Zélande, de l’tMan, de l’Ouganda, du Pakirtan, du Panama, de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Pays-Bar, des Philippines, du Portugal, de 
la R&publique dominicafue, du Royaunw-Uni do Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, de Sainte-Lucie, du Samoa, du S&n6gal, de Singapour, de la 
Somalie, de la Suède, du Suriname, de la Thaïlande, de la Turquie, de 
l’Uruguay et du Veneruela (voir SI13737 et S/l3737/Add.l) 

100. Lettre datée du ler septembre 1980, adresrée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant pemanent de Malte auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (voir Wl37371Add.35 et W143261Add.30) 

101. La sitzuation entre l’Iran et l’Iraq (voir 5/13737/Add.38, S/l3137/Add.39, 
61137371Add.41, S/13737/Add.42, Wl3737IAdd.43, Wl40401Add.28, 
S/14840/Add.40, S/15560/Add.44, S/l6270/Add.12, S/l6680/Add.9. 
S/16880/Add.16, S/l7725/Add.7, S1177251Add.8, W177251Add.11, 
S/l7725/Add.39, S/17725/Add.40, 6/17725/Add.51, S1105701Add.29, 
S/18570/Add.51, S1194201Add.1, S/l3420/Add.l9, S/l9420/Add.32 
S/19420/Add.34, S/20370lAdd.5, S/20370/Add.30, S/2llOQ/Add.B, 
S1211001Add.12, S/tllOO/Add.30 et S/tllOO/Add.47) 

102. Plainte de l’Iraq (voir S/14326/Add.23 et S/14326/Add.24) 

/ . . . 
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lO3. 

104. 

105. 

106. 

107. 

108. 

109. 

110. 

111. 

112. 

113. 

114. 

Plainte des Seychelles (voir Wl4326IAdd.50, S/14840/Add.20 et 
S/14840/Add.21) 

Lettre datée du 19 mars 1982, adresséo au Secrétaire général par le 
Représentant permanent du Nicaragua auprès de l’organisation des 
Nations Unies (voir Wl4840IAdd.12 et S/14840/Add.13) 

Lettre datée du ler avril 1982, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Royswne-Uhi de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des Natious Unies (voir 
6/14840/Add.l3) 

Lettre datée du 31 mars 1982, adressée au Président du Conseil de 
sécuritd par le Président de la République du Renya incluant en annexe la 
lettre datée du 18 mars 1952, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Président de la République du Tchad (voir S/l4840/Add.17) 

Question concernant la situation dans la région des îles Falkland 
(Malvinas) (voir S/14840/Add.20, S/14840/Add.21 et SI14840IAdd.22) 

Lettre datée du 19 février 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécuritci par le Repr&oenta.nt permanent de la Jemahiriya arabe libyenne 
suprbs de l’Organisation des Nations Unies (voir S/15560/Add.8) 

Lettre datée du 16 mars 1983, adressée au Pr&sident du Conseil de 
sécuritb par le Repréoentant permanent du Tchad auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (voir S/15560/Add.12, W15560IAdd.13 et Wl5560IAdd.14) 

Lettre datée du 22 mars 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Nicaragua au Conseil de sécurité (voir 
S/l556O/Add.l2 et S/l556O/Add.l3) 

Lettre datée du 5 mai 1983, adressie au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Nicaragua au Conseil de sécurité (voir 
S/1556O/Add.19 et 6/15560/Add,20) 

Lettre datée du 2 août 1983, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent du Tchad auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (voir 6/15560/Add.31, S/1556O/Add.32, S/15560/Add.33 et 
6/15560/Add.35) 

Lettre datée du 8 août 1983, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la 
Jamahiriya arabe libyenne auprès de l'organisation des Nations Unies 
(voir S/15560/Add.32 et S/15560/Add.33) 

Lettre datée du ler septembre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent par intérim des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'organisation des Nations Unies 

/ . . . 
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Lettre datée du ler septembre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par I’Observateur permanent de la République de Corée auprès de 
l'organisation des Nations Unies 

Lettre datée du ler septembre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du 
Canada auprès de l'organisation des Nations Unies 

Lettre datée du ler septembre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation 
des Nations Unies 

Lettre datée du 2 septembre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant germaneat par intérim de l’Australie auprès 
de l’Organisation des Nations Unies (voir S/1556O/Add,35, S/15560/Add.36 
et S/t5560/Add.37 1 

115. Lettre datée du 12 septembre 1903, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Nicaragua au Conseil de sécurité 
(voir SI15560IAdd.37) 

116. La situation à la Grenade (voir Wl556OIAdd.43) 

117. Lettre datée du 3 février 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par int&rim de la Mission permanente du 
Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations Unies (voir S/16270/Add.4) 

118. Lettre datée du 18 mars 1984, adresseo au Prisident du Conseil de 
sécurité par le Reprérentaat permanent du Soudan auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (voir S/1627O/Add.12) 

119. Lettre datie du 22 mars 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de 
la Jamhiriya arabe libyenne auprès de 1’Organiration des Nations Unies 
(voir S/16270/Add.12 et W1627OIAdd.13) 

120. Lettre datée du 29 mars 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 
l'organisation des Nations Unies (voir S/l6270/Add.12 et S/16270/Add.13) 

121. Lettre datée du 21 mai 1984, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de l'Arabie saoudfte, de Bahreïn, des Emirats 
arabes unis, du Koweït, de l’ûnan et du Qatar (voir SI162701Add.20 
et S/l6270/Add.21) 

122. Lettre datée du 4 septembre 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du 
Nicaragua auprès de l'Organisation des Nations Unies (voir S/16270/Add.35) 

/ . . . 
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123. 

124. 

125. 

126. 

127. 

128. 

129. 

130. 

131. 

132. 

133. 

134. 

Lettre datée du 3 octobre 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la République démocratique 
populaire lao auprès de l’Organisation des Nations Unies (voir 
S16270IAdd.40) 

Lettre datée du 9 novembre 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S/16270/Add.44) 

Lettre datée du 28 janvier 1985, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intdrim de la Mission permanente du 
Tchad auprès de l’Organisation des Nations Unies (voir S/16880/Add.4) 

Lettre datée du 6 mai 1985, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (voir S/1688O/Add.18) 

Lettre datée du 17 juin 1985, adresshe au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Botswana auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S/16880/Add.24) 

Lettre datée du 26 septembre 1985, adresshe au Prhident du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Botswana auprès de 
l’Organisation des Nations Unies 

- Rapport du Secrétaire général prhenté en application de la résolution 

568 (1965) du Conseil de sécurité (voir 6/16880/Add.39) 

Lettre datée du ler octobre 1985, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de 
l’Organisation de6 Nations Unies (voir S/16080/Add.39) 

Lettre datée du 6 décsmbre 1985, adressés au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affairer par intérim de la Mission permanente du 
Nicaragua auprès de l’organisation de6 Nation6 Unies (voir S/16880/Add.49) 

Lettre datée du 16 décembre 1905, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique auprès 
de l’Organisation des Nations Unies (voir S/l688O/Add.S0) 

Lettre datée du 4 février 1986, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la République arabe syrienne 
auprès de l’organisation des Nations Uuiss (S/17725/AddG5) 

La situation en Afrique australe (voir S/17725/Add.5, S/17725/Add 
S/17725/Add.20) 

. 6 et 

Lettre datée du 25 mars 1966, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de Malte auprès de 1'Organ 
des Kations Unies 

isation 

/ . . . 
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Lettre datée du 25 mars 1986, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies 

Lettre daLée du 26 mars 1986, adressée au Prt&sideat du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (voir S11772WAdd.12 et S/l7725/Add.13) 

135. Lettre datée du 12 avril 1986, adressée au Président du tfonseil de 
sécurité par 19 Chargé d’affaires par intérim de la Xission permanente de 
Malte auprès de l’Organisation des Nations Unies (voir 6/17725/Add.14 et 
81177251Add.15) 

136. Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de 
la Jamahiriya arabe libyenne auprès de 1’Organisatiun des Nations Unies 

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au PréSidQnt du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente du 
Burkina Faso auprès de l’organisation des Nations Unies 

Lettre dathe du 15 avril 1986, adressée au President du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la bii66ion permwente de 
la Rdpublique arabe syrienne auprès de 1’Organiration de6 Nation6 Unies 

Lettre datée du 15 avril 1986, adressée au Presfdent du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de l’Oman auprès de 1’Organiratfon 
dOO Nations Unies (voir 6/17725/Add.15 et W1772WAdd.16) 

137. Lettre datée du 27 juin 1986, adressée au Pr66fdOnt du Conseil de 
récuriti par le Repr6rentant permanent du Nicamgus auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir W1772WAdd.26) 

138, Lettre datée du 22 juillet 1986, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant pemanent du Nicaragua auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir W1772WAdd.30) 

139. Lettre datée du 17 octobre 1986, adressée au PréSidefIt du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S/l7725/Add.42 et W177251Add.43) 

140. Lettre datée du 13 novembre 1986, adressée au Président du Conseil de 
securité par le Représentant permanent du Tchad auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (voir S/1772S/Add.46) 

141. Lettre datée du 9 décembre 1986, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S117725jAdd.49). 

/ . , . 
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142. Lettre datée du 10 fëvrier 1988, adressée QU Président du Conseil de 
sécurité par 1’0bservLteur permanent de la République de Corée auprès de 
l’organisation des Natioas Unies 

Lettre datée du 10 février 1988, adressé6 au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Japon auprès de 1’0rgenisation 
des Nations Unies (voir S/l942O/Add.7) 

143. Lettre datée du 11 mars 1988, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de l’Argentine auprès de 
l’organisation des Nations Unies (voir W19420IAdd.11) 

144. Lettre datée du 17 mers 1988, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente du 
Nicaragua auprès de 1’t)rganisation des Nations Unies (voir S/19420/Add.l1 
et S/1942O/Add.l2) 

145. Lettre datée du 19 avril 1988, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la Tunisie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S/19420/Add.l6 et W1942OIAdd.17) 

146. La situation relative à l’Afghanistan (voir S/l9420/Add.44, 
S/2037Q/Add.l4, 8/2037O/Add.15, S/2037O/Add.l6 et S/21fQO/Add.l) 

147. Lettre datée du 17 décembre 1988, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Angola auprès de l’Organisation des 
Nations Unior 

Lettre datée du 17 dicembre 1988, adrossée au Secrétaire gén6ral par le 
Représentant permanent de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(voir 8/1942O/Add,Sl) 

140. Lettre datie du 4 janvier 1989, adressie au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affairer par intérim de la Miesion permanente de 
la Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre datée du 4 janvier 1989, adreorée au Président du Conseil de 
sécurité par 1.e Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de 
Bahreïn (voir S20370 et S/20370/Add.l) 

149. Lettre datée du 25 avril 1989. adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Panama auprès de l'Organisation 
des Nation6 Unies (voir S/20370/Add.l6 et S!20373;Add.31) 

150. Amérique centrale : les efforts de paix (voir WZQ370IAdd.29, 
S/20370/Add.44, S/ZllOO/Add.12, S/tllOO/Add.15, S/tl.lOO/Add.l7, 
S/21100/Add.20. S/21100/Add.22 et S/2~iOO/Add.44) 

151. ~a question des prises d'otages et des enlèvements (voir S/20370/Add.30) 

/ . . . 
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152. Lettre datée du 27 novembre 1989, adressée au Préoident du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent d'E1 Salvador auprès de 
l'Organisation des Nation6 Unies 

Lettre datée du 28 novembre 1989, adresssée au PréSideM du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 
l'organisation des Nation6 Unies (voir SI20370IAdd.47 et W20370IAdd.48) 

153. La situation au Panama (voir S/2037O/Add.50) 

154. Lettre datée du 2 février 1990, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (voir S/2llOO/Add.5) 

15s. Opérations de maintien de la paix de6 Nations Unies (voir S/21IOO/Add.21) 

156. La situation entre l'Iraq et le Koweït (voir W2110O/Add.30, 
S/2110O/Add.31, S/211OO/Add.32, S/2110O/Add.33, S/ZllOO/Add.36, 
S/ZllOO/Add.37, S/211OO/Add.30, W211OOIAdd.42, S/2110O/Add.43 et 
S/21100/Add.47) 

157. La situation au Cambodge (voir S/211OO/Add.37) 

158. Lettre datée du 7 décembre 1990, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Président du Conseil de tutelle (voir S/21100/Add,50) 


